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Situation de l'Agence pour la formation professionnelle des adultes (AFPA)
Question écrite n° 8555

Texte de la question

M. Stéphane Peu attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
situation préoccupante à laquelle est confrontée l'Agence pour la formation professionnelle des adultes (AFPA),
en raison de la diminution des budgets alloués à la formation des demandeurs d'emploi. Créée en 1949 dans le
cadre du programme du Conseil national de la résistance, l'AFPA avait pour vocation initiale de répondre aux
besoins de reconstruction du pays en formant une nouvelle main-d'œuvre. Elle est depuis devenue un acteur
historique de la formation professionnelle des adultes et assure également des missions de service public
essentielles pour garantir l'égalité d'accès à la qualification des publics éloignés du marché du travail. Implantée
sur l'ensemble du territoire national avec 126 centres, l'AFPA accompagne chaque année des milliers de
personnes dans leurs parcours de reconversion ou de retour à l'emploi, notamment à travers la délivrance des
titres professionnels du ministère du travail. Elle offre une opportunité concrète à celles et ceux souhaitant se
réorienter professionnellement. Elle participe également à la montée en compétences sur des métiers
émergents, encore peu connus, liés notamment à la transition énergétique (hydrogène, rénovation des
bâtiments, etc.). Depuis plusieurs années, l'AFPA fait face à une baisse d'activité, conséquence directe des
diminutions de plusieurs sources de financements publics. Depuis la fin de l'année 2023, elle ne dispose plus de
contrat d'objectifs et de performance, outil pourtant essentiel à son pilotage et à la définition de ses priorités pour
les années à venir. Cette situation fragilise la pérennité de l'établissement. Le 11 juin 2025, les personnels de
l'AFPA ont découvert par voie de presse une note confidentielle de Bercy qui préconise des « mesures radicales
» pour l'AFPA : fin de la subvention d'équilibre, resserrement de ses missions et cession de son patrimoine
immobilier. Sans cette subvention d'équilibre, dont le montant varie chaque année, l'AFPA ne serait plus en
mesure de faire face à ses besoins de trésorerie. De telles annonces suscitent une inquiétude légitime parmi les
salariés, déjà fortement impactés depuis la restructuration décidée en 2018. Ces restrictions plongeraient l'AFPA
dans une spirale néfaste et menaceraient son avenir et celui de ses salariés. C'est pour dénoncer cette situation
que l'intersyndicale a organisé une mobilisation d'ampleur le 26 juin, rappelant au Gouvernement l'importance
des missions de service public assurées chaque jour par l'Agence. Ce même jour, elle a été reçue par le cabinet
de Mme la ministre, qui aurait pourtant confirmé de nouvelles coupes budgétaires, des suppressions de postes
supplémentaires et même des fermetures de sites. Alors que la réindustrialisation et le retour à l'emploi
constituent des objectifs centraux de l'action gouvernementale, il paraît pour M. le député incohérent de fragiliser
ainsi l'activité de l'Agence pour la formation professionnelle des adultes qui y contribue sur le terrain et permet
par son action une baisse du chômage en France. Il est également surprenant de vanter les mérites de l'action
gouvernementale pour dynamiser l'emploi des 50 ans et plus au travers des missions réalisées par l'AFPA tout
en menaçant de lui retirer les moyens nécessaires pour y parvenir. Face à ces défis stratégiques, auxquels
pourraient être ajoutés ceux de la transition écologique et énergétique, de l'accès à un habitat digne ou des
besoins en main d'œuvre qualifiée, cet établissement public est idéalement placé pour y répondre à nouveau,
comme elle l'a déjà fait au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Au regard de l'importance de l'AFPA et
du rôle de service public essentiel qu'elle joue, il lui demande son avis et les mesures concrètes envisagées par
le Gouvernement pour non seulement garantir le maintien de son financement actuel mais également
développer demain ses missions d'intérêt général et les moyens nécessaires pour y parvenir.
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